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Edito
Nous voici déjà dans le dernier tiers de notre mandat.

Le contexte géopolitique international, le défi climatique, le retour de l’inflation, la flambée des 
prix des énergies et les tensions sociales que traverse notre pays nous renforcent à la fois dans 
nos valeurs et dans nos objectifs. 

Plus que jamais, nous avons besoin de cohésion sociale et Républicaine, d’esprit civique et de 
respect de l’autorité sous toutes ses formes. Jamais autant de Maires n’ont démissionné de leur 
fonction que ces dernières années. Gérer une Commune en faisant face à la complexité des 
procédures, à la raréfaction des moyens et aux intérêts particuliers qui ne se soucient guère de 
l’intérêt général n’est pas tâche facile. C’est dans ce contexte que nous devons mener à bien les 
projets nécessaires et pour lesquels nous avons été élus.

Le conseil municipal travaille, comme la Communauté de Communes, pour construire un cadre 
de vie qui réponde à vos besoins. Le charme de la ruralité doit se conjuguer avec l’essentiel des 
services de proximité. Nous mobilisons toutes les subventions et partenariats (État, Région 
et Département) pour réduire au maximum notre autofinancement. Nous sommes attentifs à 
l’augmentation de la fiscalité qui pèse dans le budget des ménages, en particulier des propriétaires. 

Vos élus sont au travail pour moderniser les équipements, améliorer votre cadre de vie et faire 
progresser le vivre ensemble.  Voici les sujets qui ont mobilisé notre énergie :

n Espace jeunes au stade (City-park et skate-park).

n Travaux au 94 avenue des Pyrénées (pour agrandir l’offre locative).

n Aménagement de l’ancienne Trésorerie pour accueillir l’ADMR, une sage-femme
 et un ostéopathe.

n Démolition de la maison du 36 Grand’Rue pour ouvrir un espace parking en prévision de
 l’interdiction de stationner dans l’artère principale du village.

n Achat de l’observatoire d’astronomie de Castelfranc.

n  Début des travaux pour l’amélioration de la traversée du village (la route de Réalmont, le 
carrefour de la place Saint-Jean et la Grand’Rue). Nous réalisons ces travaux en collaboration 
avec la Communauté de Communes qui gère la modernisation du réseau d’eau potable et améliore 
l’évacuation des eaux usées. 

La Communauté de Communes a également aménagé, au sein de la Maison de Santé un espace 
pour accueillir une dentiste et la Maison des Assistantes Maternelles avec 12 places d’accueil, qui 
a été inaugurée le 26 octobre 2023. 

Encore, un grand MERCI aux bénévoles engagés qui organisent et participent aux diverses 
animations. Nous avons vécu un été avec de très belles fêtes de village à Montredon-Labessonnié, 
Saint-Martin, les marchés de producteurs, les fêtes des écoles ont été une réussite. 

Merci également aux Blaireaux avec leurs spectacles toujours aussi appréciés et aux commerçants 
qui organisent des soirées animées et festives, lieux privilégiés de rencontres.

La nouveauté 2023 avec l’organisation d’Octobre Rose. Merci pour l’implication de nombreuses 
associations, sous la direction de M. Kévin Sablayrolles, soutenu par les artisans et commerçants 
de la Commune.

Je remercie également l’ensemble de nos agents, qu’ils soient techniques, administratifs ou 
animateurs, pour la qualité de leur travail. Ils sont les chevilles ouvrières de nos décisions. 

Je suis heureux d’être entouré de conseillers municipaux compétents et engagés au service des 
Montredonnais.

Toutefois, je serais heureux d’une participation plus importante des administrés aux réunions 
publiques des vœux et lors de la présentation du budget qui sont des moments conviviaux et 
d’échange avec vos élus.

Au nom de l’équipe municipale, je vous souhaite une Bonne et Heureuse Année 2024.

Jean-Paul CHAMAYOU
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INTERCOMMUNALITÉ

Maison d’Assistantes
Maternelles « MAM’en Calinou »
Le 26 octobre 2023 à 16h, c’est en présence de M. Philippe 
Bonnecarrère, sénateur, M. Phlippe Folliot, sénateur, M. Frédéric 
Cabrolier, député, de Jean-Luc Cantaloube, président de la 
Communauté de Communes Centre Tarn, Sylvie Bascoul, vice-
présidente en charge de la petite enfance, Anne Estéveny, présidente 
de la Fédération Familles Rurales du Tarn ainsi que des Élus qu’a eu 
lieu l’inauguration de ce nouveau service situé au 35, rue du globe.

Les 3 ATSEM, Murielle et Anaïs Vallet, Mélanie Tourrisseau, peuvent 
accueillir jusqu’à 12 enfants âgés de 0 à 4 ans. 

Le lien familial et amical qui les réunit leur procure la cohésion 
nécessaire pour former une équipe qui respecte le rythme et le 
développement personnel de chaque enfant.

Cet espace de 139 m2 est équipé  d’une grande pièce de jeu et de 
lecture, de 3 chambres de 4 lits, d’un bureau, d’une buanderie, d’une 
salle de motricité, d’une cuisine et d’un jardin clos d’environ 80m2.

Libérées du côté financier et administratif en partie par la Fédération 
Familles Rurales qui assure la gestion, nos trois auxiliaires sont 
disponibles pour nouer un lien rassurant avec les parents. 

La MAM est ouverte depuis septembre 2023, du lundi au vendredi de 
7h30 à 18h30 et sera fermée 5 semaines par an en accord avec les 
parents.

N’hésitez pas à contacter les assistantes maternelles 
au 05 36 29 01 71 ou mamencalinou@gmail.com
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Les déchets de cuisine ou « biodéchets »
collectés en sacs orange... se trient aussi !
Restes de repas, épluchures, aliments périmés (sans emballage), 
coquilles d’œuf, os, marc de café… sont des déchets facilement 
valorisables. En triant tous nos déchets de cuisine, nous pouvons 
réduire d’un tiers le poids de notre poubelle !

Trier est un levier essentiel pour alléger nos poubelles et contenir 
la hausse du coût de nos déchets. A l’instar du verre, du papier et 
des emballages, les déchets de cuisine se trient aussi, soit dans le 
compost ou le sac orange. Alors, trions ! 

Composés exclusivement de matière organique, les biodéchets 
peuvent être valorisés sous forme de matière (compost) et/ou 
d’énergie (biogaz). 

Pour les trier, deux solutions complémentaires existent : 

n Le composteur individuel ou collectif qui permet de produire 
chez soi du compost utilisé pour le jardin ou les espaces verts. 

n La collecte en sacs orange pour une double valorisation des 
biodéchets en biogaz et en compost par méthanisation dans 
l’usine de tri/valorisation de Trifyl à Labessière-Candeil. 

Ce nouveau geste de tri des biodéchets ne doit pas remplacer les 
bonnes habitudes. Si vous compostez certains déchets organiques 
ou donnez des restes de repas aux animaux, continuez ! Et il n’est pas 
trop tard pour commencer, des composteurs de 445 litres vous sont 
proposés par la Communauté de Communes au prix de 20€.

Les sacs orange sont mis à disposition à la Mairie où vous pourrez 
les retirer pendant les horaires d’ouverture. Ces sacs doivent être 
jetés dans le bac vert des ordures ménagères, avec les autres sacs 
poubelle.

Pour rappel : dans les bacs jaunes, il ne faut mettre que du vrac. Les 
sacs remplis et fermés ne seront pas ouverts et iront de ce fait à la 
poubelle des ordures ménagères directement, dans le bac vert.

Nouveaux horaires pour la déchetterie de Réalmont 
du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Zone de la Prade - 05 63 55 60 68 - www.trifyl.fr



Accueil de loisirs éducatifs Lous Bessous
Année scolaire 2023/2024
Tout au long de l’année scolaire 2023/2024, l’équipe d’encadrement 
de l’accueil de loisirs éducatifs Lous Bessous mettra en œuvre 
plusieurs actions éducatives :

PROJET INTERGÉNÉRATIONNEL :
« LA RECETTE DU BONHEUR »

Il permet une fois par mois de réunir les personnes vivant à la maison 
de retraite Sainte-Agnès, celles des Maisons Partagées et les 
enfants.

Ce projet vise à promouvoir et permettre une rencontre entre deux 
publics différents. Il a pour objectif de favoriser une culture de la 
promotion des personnes dans le plus grand respect de chacun et 
de ses différences. La majorité des animations est à destination des 
seniors indépendants, non atteints de maladies dégénératives.

Cette rencontre permet aux enfants et aux personnes âgées 
volontaires de vivre un temps de loisirs ensemble, un mercredi ou lors 
des vacances scolaires. Le but est de créer des moments d’échange, 
de partage et de convivialité entre des enfants et des adultes vivant 
sur un même territoire. Par exemple : 

n Au mois d’octobre 2023, un loto a été proposé à la maison de retraite 
lors des vacances scolaires. 

n Un mercredi de novembre, un grand jeu a permis aux enfants 
d’interroger les personnes âgées, sous forme d’enquête. 

n Au mois de décembre, les enfants ont participé au spectacle 
organisé par la maison de retraite, et à l’inverse les résidents sont 
venus assister à la représentation théâtrale qui s’est déroulée à 
l’accueil de loisirs.

PROJET DE CRÉATION D’UN JARDIN PÉDAGOGIQUE :
« LE JARDIN DES RÊVERIES ET DES CAUSERIES »

Il a une ambition environnementale pour conduire les jeunes au 
respect de l’environnement et valoriser le patrimoine. Il est de 
notre devoir d’éduquer au respect des ressources naturelles et de 
limiter les pollutions. L’objectif à moyen terme est que les familles 
puissent venir nous aider lors d’ateliers nature ou que nous puissions 
faire vivre des temps d’échange entre les habitants pour renforcer
« l’armature » environnementale et sociale de la Commune.

PROJET DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE :
« PAS DANS MON ECOLE »

 

La violence dans les lieux éducatifs n’est pas un phénomène nouveau. 
L’objectif est de prévenir plutôt que devoir gérer ces situations, d’où 
la construction d’un dispositif pédagogique : 

n Des conseils d’enfants sont mis en place régulièrement afin de 
discuter de ces problèmes. 

n Des panneaux de règles de vie ont été créés en lien avec les 
enseignants. 

n Un intervenant sera sollicité prochainement afin de parler aux 
enfants du harcèlement scolaire.

n Un court mètrage sera construit avec les jeunes lors des vacances 
scolaires d’avril 2024 afin de tendre vers la notion de «  bien vivre 
ensemble ».
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PROJET JEUNESSE

Des animations sont proposées à destination des jeunes adolescents 
avant chaque période de vacances scolaires. Une première 
manifestation « Même pas Peur » a eu lieu, et quatre autres festivités 
seront organisées lors de l’année scolaire 2023/2024.

Les objectifs sont :

n Rendre les jeunes acteurs de leurs apprentissages par l’expérience. 

n Favoriser les temps d’interconnaissance entre les familles et leurs 
jeunes sur la globalité du territoire de Montredon-Labessonnié. 

L’ambition dans les années à venir est de proposer un accueil les 
mercredis après-midi afin de permettre aux jeunes de s’inscrire dans 
des parcours citoyens tout au long de l’année scolaire.

MOIS PAR MOIS :

OCTOBRE 2023

Octobre Rose  : Cette année nous avons participé à «  Octobre 
Rose » et soutenu l’association la « Ligue contre le Cancer », afin de 
sensibiliser les enfants à cette cause nationale.

Des objets et des décorations ont été créés et vendus via l’association 
des parents d’élèves le dimanche 29 octobre 2023. Les bénéfices ont 
été remis à l’association fédératrice du projet. 

NOVEMBRE 2023

Les droits de l’enfant : « Attrape tes droits pendant 1 mois ». Nous 
avons pour ambition, comme chaque année de sensibiliser les 
enfants à leurs droits. Parce que les enfants sont plus vulnérables 
que les adultes, parce qu’ils n’ont ni droit de vote ni influence politique 
ou économique, parce que le développement sain des enfants est 
crucial pour l’avenir de toute société, le monde s’est doté en 1989 de 
la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE). Depuis, ce 
traité fondamental est le socle de toute l’action d’UNICEF.

Lors du mois de novembre 2023, nous avons pu proposer des ateliers 
et des jeux afin de faire connaître aux enfants cette convention. Nous 
avons souhaité proposer des débats avec les enfants et éveiller leur 
conscience face aux inégalités dans le monde.

DÉCEMBRE 2023

Création et mise en scène d’un spectacle de fin d’année  : La 
représentation théâtrale «  Le Grinch  » a eu lieu le mercredi 20 
décembre 2023 à l’ALSH Lous Bessous entre 18h30 et 19h30. 
Plusieurs temps d’animation y ont été consacrés afin de réaliser les 
décors, les costumes, la mise en scène, etc … Un temps de partage 
et de convivialité avec les familles a également été proposé à l’issue 
de ce projet. Les objectifs pour les enfants sont multiples :

n  Découverte de l’art théâtral.

n Maîtrise du langage.

n Développement de l’esprit critique. 

n L’éducation à la tolérance. 

Ainsi, quel que soit le contexte culturel, le théâtre enrichit et 
anime l’acte pédagogique en affirmant chaque fois sa haute valeur 
éducative.

JANVIER, FÉVRIER ET MARS 2024

Tri des déchets : une semaine banalisée est prévue lors du mois 
de mars 2024 afin de sensibiliser les enfants aux conséquences du 
gâchis alimentaire. Cette action s’inscrit dans la continuité du projet 
« défi alimentaire en Centre Tarn ». Avec encadrants présents lors 
des temps de restauration à l’école de la Sigourre, nous proposerons 
des activités afin d’échanger autour de cette problématique. Un 
composteur de biodéchets sera remis en place.

FÉVRIER ET MARS 2024

Carnaval  : en lien avec l’association des parents d’élèves de l’école 
de la Sigourre, et le projet « Bulle de rêves », nous participerons à la 
création de M. ou Mme Carnaval lors des vacances scolaires.

AVRIL 2024 

Lutte contre la violence : « Pas dans mon école ». Un court métrage 
sera réalisé avec les enfants lors des vacances scolaires pour 
se rapprocher du «  bien vivre ensemble  ». Débat organisé après 
visionnage.

MAI ET JUIN 2024

Jardin pédagogique : «  Le jardin des rêveries et des causeries  ». 
Au printemps, nous organiserons plusieurs animations  au jardin à 
destination des enfants et des familles. Exemples : trocs de graines, 
balade contée (petites scénettes) afin de présenter les travaux 
d’aménagement et les créations faites au jardin tout au long de 
l’année.

Contact : Communauté de Communes Centre Tarn
Service Enfance Jeunesse - ALSH Lous Bessous
alsh-montredon@centretarn.fr ou 07 86 43 24 56
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VIE MUNICIPALE

Conseil municipal
Démission de Mme Vanessa Lagarde en date du 18 octobre 
2023 représentante de la liste  «  Un bel avenir pour Montredon-
Labessonnié » remplacée par M. Nicolas Boraud-Mazel.

Mouvements
au sein des agents
municipaux
Depuis cet été, Myriam Durand partage son temps entre la Mairie 
(Service État-Civil, Urbanisme) et la Communauté de Communes.
Julie Blanc, actuellement à l’accueil, prendra sa relève le moment 
venu. Edwige Camp restera à l’accueil.

Monique Azidi a pris sa retraite après 27 ans de bons et loyaux 
services. Elle s’occupait de l’entretien des locaux municipaux, 
notamment de l’école de la Sigourre et de la Mairie, à ses débuts de 
l’aide au ramassage scolaire.

Bienvenue à Mmes Séverine Lacroux et Stéphanie Gérat qui s’occupent 
de l’entretien de la cantine et des locaux municipaux.

Dénominations
d’espaces publics
La population est sollicitée pour proposer trois noms de baptême 
pour les espaces suivants :

n  Parkings du 36 Grand’Rue et 58 Grand’Rue.

n  Place du carrefour « ancien Utile ».

N’hésitez pas à venir en Mairie pour déposer vos idées dans l’urne 
mise à votre disposition à l’accueil. Le conseil municipal prendra une 
décision en tenant compte de vos propositions.

Budget prévisionnel
Le conseil municipal s’est vu dans l’obligation de relever le taux 
des taxes locales compte tenu de l’augmentation significative du 
prix de l’électricité et du carburant et des investissements en cours 
(réfection de la Grand’Rue). Le Conseil municipal, après avoir éxaminé 
le Budget Prévisionnel, convient d’augmenter les taxes locales citées 
ci-dessous :

Taxes Taux 2022 Taux 2023

Taxe Foncière Bâti  47,13 48,54

Taxe Foncière Non Bâti 83,75 86,26

Taxe d’Habitation 7,18 7,40

Piscine municipale
Malgré une économie réalisée sur le salaire des saisonniers (emplois 
aidés) et une petite augmentation tarifaire, la piscine affiche une 
recette en baisse de 630€ par rapport à 2022. Elle a été contrainte 
de fermer 3 semaines pour cause de conditions météorologiques 
défavorables. De plus, quelques travaux urgents ont dû être réalisés. 

Le fonctionnement de la piscine revient à 10€ par habitant et par an, 
ce qui représente une modique somme, eu égard au service rendu. 
A noter que la piscine de Bezan est l’une des dernières piscines 
municipales du Tarn.

Mémorial National des Anciens Combattants
Le lundi 25 septembre a eu lieu la journée d’hommage aux Harkis 
et autres membres des formations supplétives en présence de 
M. le Sous-Préfet, des Elus, de représentants des différentes 
composantes des anciens combattants, d’une quarantaine de porte-
drapeaux, d’un piquet d’honneur du 8e RPIMA, des représentants des 
forces de l’ordre, de sécurité et de secours.

Sous un beau soleil, lecture a été faite du message de Mme Patricia 
Mirallès, secrétaire d’Etat auprès du Ministère des Armées. Elle a 
rappelé l’histoire des Harkis et de leur engagement au service de la 
France. La cérémonie s’est clôturée par un pot de l’amitié offert par 
la municipalité aux 130 participants.

Un grand merci aux employés municipaux qui ont œuvré à la réussite 
de cette journée commémorative.

LES HARKIS
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TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS

Rénovation Bourg-Centre
Les travaux de mise à jour des réseaux des eaux pluviales et 
usées ont commencé fin octobre, pour la première partie route 
de Réalmont, depuis la scierie jusqu’au carrefour. Au printemps, la 
deuxième partie devrait suivre.

Les entreprises intervenant sur le chantier ont été choisies à l’issue 
d’un appel d’offres de marché public organisé par le bureau d’études 
URBALINK sur des critères économiques et techniques.

Des portions de rue seront bloquées le temps des aménagements 
des différents réseaux. Les dates sont consultables en Mairie.

Vos élus sont conscients des désagréments que cela peut 
occasionner, mais espèrent qu’à terme l’artère principale du village 
offrira plus de confort aux usagers.

Réalisations 2023
De multiples travaux ont été effectués sur La Commune ainsi que 
certains investissements réalisés et l’achat de matériel divers, 
cités ci-dessous :

Défibrillateur au cinéma  2 780€

Étanchéité de la coupole du Planétarium (1) 5 420€

Achat de la Tour Nautonnier 50 000€

Réparation machine traitement piscine 1 760€

3 compteurs festivités (Foirail, barrage et St-Martin) 5 586€

Travaux du Skate-Park (2) 126 000€

Mise en état mur mitoyen et trottoir  (36 Grand’Rue)  17 500€

Signalisation adressage 9 000€

Toiture de l’église de Saint-Amans de Négrin  700€

Acquisition logement (94 avenue des Pyrénées) 120 000€

50 chaises pour la salle polyvalente 1 653€

Ordinateur avec logiciel (école de La Sigourre) 1 000€

Logiciel informatique 9 588€

Voirie Communauté de Communes Centre Tarn 142 578€

Point lumineux 1 973€

Ordinateur avec logiciel (Mairie) 951€

Travaux bâtiments municipaux 11 892€

Voirie chemins communaux 78 180€

Total 586 561€

Les voies suivantes ont été réhabilitées  : Chemin de la Calmetié, 
Chemin des Camps, Chemin de Bennac, Allées du Château, Voie 
entrée Station d’Epuration Les Fournials, Chemin de la Carretière, 
Chemin du Pradel, Le Sahut, Chemin du Fustié, Hameau de Saint 
Amans de Négrin, Les Boussegous, Bouyrols, Chemin du Budel, 
Bezidelem, Chemin de la Salvanié.

(1) Subvention reçue : 1 355€.
(2) Subvention attendue : 65 000€. 

Acquisition logement au 94 avenue des Pyrénées

Terrain multi-sports

La coupole de l’Observatoire



RÉTROSPECTIVE MUNICIPALE

L’année en photos
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Feu d’artifice (13 juillet)

La galette des rois (7 janvier)

Compétition du judo (29 janvier)

Concert lyrique à l’église Saint-Jean-Baptiste (29 avril)

Les 30 ans du Planétarium (24 juillet)

Concert au Mercat de Nuet (24 juillet)

Guinguette à la Maison de Retraire Sainte-Agnès (1er juillet)

Le foirail sous la neige (18 janvier)
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Marche d’Octobre Rose (29 octobre)Repas à la Fête du village (13 août)

Fête du village (11, 12, 13 et 14août)

Foire aux chevaux (23 août)

Marché de Noël  (3 décembre)

Marché de Noël  (3 décembre)

Octobre Rose (28 et 29 octobre)Mercat de Nuet (juillet et août)
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NOUVEAUX PRATICIENS *

Julie Salvy,
sage femme
Spécialiste de la santé des femmes de tout âge (de l’adolescence à 
la ménopause et après), cette albigeoise dynamique au grand cœur 
a débuté son activité dans notre village depuis octobre 2023. Elle a 
intégré en fin d’année 2023 le 43, rue du Globe. 

Depuis 2005, elle exerce son métier avec passion. Elle a débuté 
à Nîmes dans une clinique puis en libéral. Le goût du soleil, une 
opportunité et son grand cœur, l’ont conduite à l’île de la Réunion, 
en salle de naissance. En même temps, elle a créé une association 
humanitaire « Au cœur des femmes » dans un village de l’île Maurice. 

Toujours investie, elle a dû rentrer en France où elle a exercé à 
l’hôpital de Castres en salle de naissance et en Hospitalisation à 
Domicile (HAD, jusqu’à sa fermeture). 

Après 4 années de libéral à Castres, elle décide de poser ses valises 
dans notre Commune. Ses journées sont rythmées par :

n  Suivi gynécologique. 

n  Prescription de dispositifs.

n  Mise en place de contraception. 

n  Suivi de grossesse débutant par un entretien prénatal (préparation 
aux cours à l’accouchement avec aquagym et yoga prénatal, conseils 
diététiques). 

n  Suivi du nouveau-né le 1er mois. 

n  Rééducation du périnée.

n  Accompagnement des jeunes parents dans la parentalité en leur 
proposant une écoute active.

Consultation : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 18h.
Prise de rendez-vous en ligne sur Maiia.com
ou par téléphone au 07 68 57 24 96

Florent Poudou,
osthéopathe
De retour sur la Commune, il exerce depuis octobre 2023 à l’ancienne 
perception au 43, Rue du Globe.

Rendez-vous au 07 67 29 90 27

Cabinet dentaire du
Dr Amandine Pezous
Sa passion du ballon ovale et son désir de travailler en milieu rural 
l’ont amenée à s’installer à Montredon-Labessonnié au sein de la 
Maison de Santé depuis le 6 septembre 2023.

Cabinet ouvert du lundi au vendredi
Rendez-vous au 05 36 29 01 70
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NOUVELLES ENTREPRISES* 

Atelier Lago,
Quintessence Yourtes
Depuis le 26 mai 2023, la SARL Atelier Lago s’est installée au lieu-
dit Carlesse (ancien atelier de Michel Matha). Bob Van De Ven nous 
propose ses yourtes à l’achat ou à la location. 

L‘activité principale est tournée vers la construction de yourtes avec 
un atelier bois de 200 m2 et un atelier couture de 50 m2. 

Ce sont aussi des travaux de menuiserie sur mesure que peut vous 
proposer l’atelier selon vos besoins, de la rénovation à la construction 
d’un projet (bibliothèque, table, fenêtres, volets...).

Bob Van De Ven, gérant de l’entreprise, a commencé il y a 20 ans 
la construction de yourtes aux Pays-Bas. Ses formateurs lui ont 
transmis leur savoir autour de la yourte traditionnelle Mongole, 
mais c’est en se formant à la menuiserie et la charpente que Bob 
a approfondi ses connaissances sur le travail du bois et de la 
construction au sens large.

Depuis 6 ans, il gère également une boutique en ligne de vente 
d’ampoules dans le secteur automobile. Au printemps 2024, il réunira 
les 2 entreprises sous le même toit au lieu-dit Carlesse.

 Renseignements : www.quintessence-yourtes.fr
ou au 06 50 39 82 48

Micro-brasserie
La Planque

Yohann Hamelin et Yohann Dourel fabriquent et vendent leurs bières 
au lieu-dit La Saule, 1120 route de Saint-Pierre depuis le 15 août 
dernier. 

Les deux amis d’enfance ont réussi leur plan commun d’élaborer et de 
faire partager leurs créations autour de la bière. Ils vous en proposent 
3 : blanche, blonde ou brune et réfléchissent à l’élaboration de 2 autres 
projets. Vous pouvez déjà les trouver chez quelques commerçants du 
village.

Ouverture lundi et mercredi de 16h30 à 19h30, vendredi 
de 14h30 à 19h30, 1er/3e samedi du mois de 15h30 à 19h30 
Contact au 06 13 57 24 15 ou au 06 83 28 24 04 

Julie Services
Multi-services : jardinage, bricolage, tâches administratives, 
entretien du linge, élaboration de repas...

Renseignements au 07 44 86 81 92
ou projetsjulie81@gmail.com



Boulangerie
Pâtisserie Couderc

La boulangerie a ouvert ses portes le 18 juillet 2023, pour faire de 
ce lieu un endroit convivial après 5 mois de travaux intensifs. M. 
Couderc est là pour vous accueillir dès 6 heures le matin avec ses 
bonnes pâtisseries, viennoiseries et pains 100% maison avec de la 
farine française.

Son savoir-faire et ses facilités d’adaptation valorisent son travail. Il a 
commencé en tant qu’apprenti en 1994 et a pu se perfectionner dans 
l’élaboration de mets goûteux comme «  le rocher  », sa spécialité. 
La cuisine étant son premier métier, il élabore aussi des produits 
à emporter sur commande. Vous trouverez dans son magasin des 
produits locaux notamment, de la ferme de Nana et du vin provenant 
de Brens.

Ouvert du mardi au samedi de 6h à 12h30
et de 16h à 19h, le dimanche jusqu’à 12h30
2, route de Réalmont - Tél : 09 75 95 13 66
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NOUVELLES ENTREPRISES* 

La Table de Menexaï
Nouveau restaurant de campagne sur Montredon-Labessonnié, 
vous serez accueillis par Isabelle Noghoretto dans le hameau de 
Bellegarde (route de Lacaune) à partir du 30 mars 2024, dans un cadre 
champêtre et authentique, pour une expérience culinaire singulière 
axée sur le végétal, associant tradition et éco-responsabilité, afin de 
régaler autant les convives végétariens (1) que flexitariens (2). Elle vous 
proposera 2 menus  : l’un végétarien et l’autre carné, élaborés avec 
des produits de son jardin ou de fermes locales.

n  En saison estivale  (mois de juin, juillet et août), le restaurant 
est ouvert tous les soirs de la semaine du lundi au dimanche (sauf 
mercredi pour fermeture hebdomadaire) et le midi sur le week-end, 
uniquement sur réservation et 48 heures à l’avance.

n  Hors saison estivale, le restaurant est ouvert uniquement le week-
end (midi et soir), toujours sur réservation et 48 heures à l’avance.

En dehors de ces plages de services fixes, ouverture exceptionnelle 
possible pour une tablée de 6 personnes et plus.

Hameau de Bellegarde, 3980 route de Lacaune
Contact au 06 30 94 05 36

(1) Végétarien  : toute personne consommant des végétaux et des produits d’origine animale à 
l’exclusion de la chair. (2) Flexitarien : toute personne qui limite sa consommation de viande, sans être 
exclusivement végétarien.

In’Tech dépannage
et assistance
Maintenance informatique, smartphones et tablettes (Chèques 
emploi service acceptés).

Renseignements au 07 82 52 15 44
ou isa.nicoud@gmail.com

* Professionnels et entreprises portés à notre connaissance
lors du bouclage de ce numéro.

Les professionnels nouvellement installés
désirant une parution dans le prochain bulletin municipal 

sont priés de se faire connaître en Mairie.
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MELODY ET LES JEUX OLYMPIQUES 2024

Dernière ligne droite !
Les JO s’approchent
à grands pas...
Mélody Julien, athlète à haute(s) valeur(s) ajoutée(s) !

Il est des vies ordinaires qui se déclenchent pour donner des destins 
extraordinaires. A fortiori à Montredon–Labessonnié, où la population 
cultive sa fibre de petit village tranquille au nord de Castres. C’est 
dans ce contexte de vie toute tracée que le 13 mai 1999, Pierre et 
Sandrine Julien donnaient naissance à Mélody, qui devait être l’ainée 
de cinq frères et sœurs montredonnais pure souche.

Scolarisée à l’école Sainte-Thérèse et Mélo la-bougeotte croise 
la route de Max Lesauvage, ex-athlète et nageur de haut niveau, 
et qui avec bienveillance met en place un projet sportif mine de 
rien ambitieux en créant L’Association Sportive de Montredon-
Labessonnié, vite baptisée « La Meumeuh ». Ce sobriquet affectueux 
dit à lui seul le capital sympathie aussitôt drainé, et l’enthousiasme 
collectif qui a accompagné les premiers entrainements, puis 
les premières courses. Et, très vite beaucoup de victoires 
régionales, avec déjà une Mélody Julien que «  Coach Max  » a tout 
de suite présenté comme un diamant. Abnégation conjointe et 
professionnalisme permanents ont très vite mis Mélody sur l’orbite 
de la haute performance.

 

Aujourd’hui à 23 ans, Super Mélo affiche déjà 14 sélections dans les 
équipes de France jeunes et seniors, et vient en septembre une 
nouvelle fois d’être sacrée championne de France séniors de semi-
marathon, sans être spécialement préparée. Côté matière grise, pas 
mal non plus, puisqu’en début d’été, Mélody a bouclé avec mention 
son master d’Espagnol ; et son concours de professeurs des écoles. 

PARIS 2024 DANS LE VISEUR

Mais le vœu de plus en plus affiché par ce duo en or, ce sont… les Jeux 
Olympiques de Paris 2024. Une ambition accompagnée par la Mairie 
depuis le début de cette vertigineuse ascension et des partenaires 
privés ayant compris le sens de cette quête, qui restent plus fidèles 
que jamais (Pierre Fabre, Super U, Crédit Agricole de Montredon-
Labessonnié). 

Cette union sacrée explique pourquoi Mélo et Max préfèrent leur 
authenticité montredonnaise au chant des sirènes des grands clubs 
nationaux qui, en Occitanie comme en Provence, ont déjà tenté 
d’attirer l’athlète. Mais qu’on se le dise, Mélody Julien, reste plus 
que jamais ancrée dans ses racines, sans jamais trahir ses valeurs. 
Ainsi l’a-t-on vu verser en toute discrétion de nombreuses fois ses 
primes de courses à son club à qui elle dit devoir tant et tant, mais 
qui le lui rend bien : en août en direct à la télé publique, des millions 
de téléspectateurs ont pour la première fois entendu parler de ce 
charmant village du Tarn, en la voyant, épatés, animer le championnat 
d’Europe de Marathon, avant d’abandonner car malade. 

C’est seulement une péripétie dans son ascension fulgurante qui 
cet automne, priorise la chasse au minima olympique sur marathon, 
minima qu’elle a frôlé au printemps à Prague. A la fin de l’été, Covid-19 
et tendinite s’en sont mêlés, et ont repoussé au 3 décembre, sa 
nouvelle tentative pour le Graal olympique.

Telle est super Mélo, la tête, les jambes…et le cœur.

Jean-François Ballester

* Article réalisé avant les épreuves de qualification.



Ecole des Fournials

Effectif : 33 enfants. En regroupement scolaire avec Montfa où sont 
scolarisés les plus jeunes.

n 22 en CP - CE1 - CE2 avec Valérie Fondevielle (Directrice).

n 11 en CM1 - CM2 avec Fanchon Montheillet.

Un voyage scolaire est prévu les 29/30/31 mai 2024 à Berlats.

L’école mène plusieurs actions avec l’association des parents d’élèves 
(APE) comme la vente de madeleines, chocolats, sapins et gâteaux 
lors du marché de Noël notamment.
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ÉCOLES PUBLIQUES ET PRIVÉE

Jean-Paul Chamayou (Maire) et Mélanie Roux (adjointe au Maire 
responsable des affaires scolaires) ont rencontré les élèves et leurs 
enseignants dans les divers sites afin d’évaluer les besoins propres 
à chacun et de leur souhaiter une bonne année scolaire.2, route de 
Réalmont - Tél : 09 75 95 13 66

Ecole de La Sigourre
Effectif : 87 enfants.

n 20 en maternelle avec Patricia Biscay.

n 20 en CP - CE1 avec Caroline Perri-Falourd.

n 20 en CE1 - CE2 avec Pauline Brante.

n 27 en CM1 - CM2 avec Camille Payrastre (Directrice).

L’APE mène plusieurs actions durant l’année scolaire comme la 
participation à Octobre Rose, le Carnaval. Ils vendent des madeleines 
en novembre et avril, des chocolats à Noël et à Pâques, des fleurs 
et plants et des initiatives (comme des mugs, sacs en tissus, 
torchons…).

Nous souhaitons une belle retraite à Mme Gyslaine Cabrol partie en 
juillet dernier. Nous la remercions pour ces belles années où elle a pu 
accompagner nos enfants vers le savoir.

Restauration scolaire :

Il a été constaté un nombre croissant d’incivilités durant la période 
de restauration scolaire de la part des élèves envers le personnel 
de service. Pour rappel, la cantine est un service rendu aux familles 
et les enfants sont tenus de respecter les adultes (ou enfants) sous 
peine de sanctions voire d’exclusion.

Ecole Sainte-Thérèse

Effectif : 60 enfants (et 3 élèves supplémentaires en janvier 2024*).

n 20 en maternelle avec Juliette Didier-Fabre (Directrice) (*+2).

n 22 en CP - CE1 - CE2 avec Julie Pomié (*+1).

n 18 en CM1 - CM2 avec Aurore Messager.

Le voyage scolaire est prévu les 13, 14 et 15 mai pour des activités 
nature et sport à Razisse. Pour le financer, l’APEL propose deux 
ventes de gâteaux, les sapins de Noël, la fouace à l’Epiphanie, les 
gâteaux aux Rameaux. Par ailleurs, l’association s’est activement 
impliquée lors d’Octobre Rose.
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OCTOBRE ROSE

Une première
édition réussie !
Octobre Rose est une campagne annuelle de communication 
destinée à sensibiliser les femmes au dépistage du cancer du 
sein et à récolter des fonds pour la recherche. Le symbole de cet 
événement est le ruban rose.

Kévin et Francine sensibilisés par le sujet proposent d’organiser un 
1er Octobre Rose à Montredon-Labessonnié. 

Lors de la première réunion d’information, de nombreuses 
associations, commerçants et artisans se sont mobilisés pour 
participer (décoration des vitrines avec le kit proposé et dons de lots 
pour le concours de belote).

 

Le Crédit Agricole et Groupama ont chacun apporté leur subvention. 
La municipalité a offert le pot de l’amitié, la mise à disposition des 
salles et du matériel.

LE PROJET EST LANCÉ !

Un grand merci à tous les généreux donateurs et aux associations 
pour leur implication dans ce fabuleux nouveau projet et merci aussi 
aux écoles Sainte-Thérèse et de La Sigourre, à l’EHPAD Sainte-
Agnès, pour leur participation. 

Cette journée riche en émotions, a permis d’accueillir de nombreux 
visiteurs et de les sensibiliser au projet de santé publique de 
prévention.

 

Ces journées ont réuni près de 300 participants aux randonnées 
pédestres, à VTT et en quad, 30 équipes au concours de belote et 370 
personnes aux repas organisés lors des trois journées ; de l’affluence 
également aux activités sportives et culturelles ainsi qu’au concert 
proposé par Lassemblade avec le groupe Bleu Alma. 

Merci à la Banda OK ZOU qui a coloré d’arc-en-ciel cette belle journée 
avec ses morceaux festifs, au cinéma avec son écran géant pour 
la finale de la coupe du monde de rugby et au comité des fêtes de 
Montredon-Labessonnié présent sur les trois jours ainsi qu’au club 
de Générations Mouvement.

La recette de ces trois jours s’élève à près de 7 000€. Elle a été 
intégralement reversée au représentant de la Ligue contre le 
Cancer présent à la manifestation.
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MARCHÉ DE NOËL

Grand succès avec
près de 45 exposants !
Grand succès, pour la reprise du marché de Noël organisé le 3 dé-
cembre par la municipalité en partenariat avec la Communauté de 
Communes et le Réseau Intercommunal des MEdiathèques (RIME). 
Près de 45 exposants ont été au rendez-vous, des activités intéres-
santes et un soupçon de « … » ont permis de donner un peu de ma-
gie dans les yeux des enfants et finir l’année dans la joie et la bonne 
humeur.

Merci aux participants d’avoir été les acteurs d’une si belle journée.

Atelier créatif floral proposé par Natalys Spectacle « Flocons d’hiver » à la médiathèque

Stand maquillage pour les enfants

Stand photo avec le Père-Noël



Atelier créatif proposé par Feu 2 Forge
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Restauration assuré par GAEC Roux

Stand crêpes et boissons avec Les Eclaireurs



Activités sportives et culturelles 
ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE
ET LE PROMOTION DE L’ENSEMBLE DE RUFFIS (ASPER) :

Le site de Ruffis est ouvert tous les jours pour des visites libres. Pour 
les groupes, une visite commentée peut être organisée en fonction 
des disponibilités. Contactez Rouquié Christian au 05 63 75 92 86.

LES ARCHERS DE MONTREDON :

Porte ouverte le samedi 2 mars avec démonstration, initiation au tir 
à l’arc loisirs et compétition. Pendant l’année scolaire, entrainement 
les mardis à 20h30 et les vendredis à 17h à la salle polyvalente.  Pour 
les personnes intéressées, à partir du mois de mars une licence 
découverte est mise en place à prix très bas.

JUDO CLUB :

Compétition amicale prévue le 28 avril.

OLYMPIQUE MONTREDONNAIS (RUGBY) :

Rencontres prévues à domicile
Samedi 20 janvier :
U16 contre Sor-Agout à 13h45 - U19 contre Sor-Agout à 15h30

Dimanche 11 février :
Equipe réserve contre St-Lys à 13h30 et sénior à 15h

Dimanche 28 janvier :
Equipe féminine contre Briatexte Graulhet à 15h

Dimanche 4 février :
Equipe féminine contre Castres Olympique à 15h

Dimanche 21 janvier :
Equipe réserve contre Montech à 13h30 et sénior à 15h
Samedi 2 mars :
U16 contre St-Juery à 13h45 - U19 contre St-Juery à 15h30
Dimanche 3 mars :
Equipe réserve contre St-Juery à 13h30 et sénior à 15h

Samedi 9 mars :
U16 contre Severac à 13h45 - U19 contre Rabastens à 15h30
Dimanche 24 mars :
Equipe féminine contre Sigean à 15h

Dimanche 7 avril :
Equipe féminine contre Quillan-Limoux à 15h

L’ASSOCIATION TAO MONTREDON :

Cours de Qi Qong les lundis de 18h à 19h15 à l’Ourtal entre septembre 
et juin. Informations auprès de Sandrine Rouquet 06 82 06 80 77. 

LA BOULE MONTREDONNAISE :

Les concours de pétanque officiels organisés sur les terrains 
du Boulodrome au haras : mardi 28 mai, mardi 04 juin, mardi 25 
juin et mardi 17 septembre.  Concours d’été en nocturne mercredi 
soir au Foirail. Accueil de 6 clubs du secteur Castres-Mazamet en 
vétérans le jeudi après-midi lors du championnat départemental 
des clubs.  Ainsi que 6 clubs, en seniors le dimanche toute la journée 
(les dates sont à confirmer). Renseignements auprès du Président 
Joseph Gendre : 06 42 90 64 90.

VOLLEY :

Nuit du volley le 17 février  à la salle polyvalente de Montredon
à partir de 20h pour un tournoi 4x4 mixte.

ÉCOLE DES FOURNIALS :

Loto le vendredi 15 mars à 20h30 à la salle des fêtes
de Montvals de Montfa.
Fête de l’école le samedi 29 juin à partir de 17h30
à l’école des Fournials.
Marché de Noël en décembre.

ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE :

Loto le samedi 16 mars à 20h30 (jeu à l’ordinateur possible).
Vide grenier le 9 juin.
Kermesse le 30 juin à 15h.

ÉCOLE DE LA SIGOURRE :

Fête de l’école le mardi 2 juillet.
APE : apesigourre@gmail.com.

TARN MADAGASCAR :

Randonnée et repas le 1er avril au centre polyvalent.

GÉNÉRATIONS MOUVEMENT :

Loto le 25 février.
Marche Départementale le 16 mai.

COMITÉ DES FÊTES DES FOURNIALS :

2e Vide-grenier le 2 juin.
Repas et soirée dansante le 8 juin.
Fête les 4, 5 et 6 octobre.

COMITÉ DES FÊTES DE MONTREDON-LABESSONNIÉ : 

Fête du village les 9, 10 et 11 août. 

COMITÉ DES FÊTES DE SAINT-MARTIN :

Fête du village les 3 et 4 août.

PAROISSE SAINTE-GERMAINE :

Loto le 4 février.
Repas de la Paroisse le 30 juin à 12h.

CHASSE COMMUNALE :

Loto le 6 avril.
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AGENDA DES MANIFESTATIONS

Cette rubrique comprend les informations portées à
notre connaissance lors de la finalisation de ce numéro.
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RÉGLEMENTATION

L’élagage et biodiversité
Un programme d’élagage à proximité des lignes à haute tension 
(20Kv), effectué par l’entreprise Cabanel (mandatée par ENEDIS 
pour l’entretien des lignes), interviendra sur la Commune pour 
remettre la végétation à une distance de 5 m de part et d’autre de 
la ligne.

Les travaux d’élagage, broyage (zones boisées), abattage engagés sur 
la Commune ont pour objectif d’assurer la sécurité des tiers et des 
ouvrages, ainsi que d’améliorer la qualité de fourniture d’électricité 
auprès des habitants.

En cas de contestation ou de litige concernant la qualité du travail 
effectué, il convient d’informer dans les meilleurs délais l’entreprise :

SAS Cabanel Elagages
40 Avenue du Poids Public - 81330 LACAZE

Les différentes Communes concernées par ce chantier sont 
Montredon-Labessonnié, Réalmont, Teillet et Terre-de-Bancalié.

PETIT RAPPEL DES RÈGLES :

Les travaux d’élagage sont à la charge du propriétaire ou de l’occupant 
si la plantation des arbres est postérieure à l’installation de la ligne 
électrique ou...

Si le réseau est situé en domaine public, que l’arbre est en domaine 
privé et que les distances entre les branches et la ligne ne respectent 
pas la réglementation.

À respecter aux abords des lignes électriques :

n  Ne jamais toucher une ligne, même en câble isolé.

n  Ne pas s’approcher, ni approcher d’objet à moins de 3 mètres des 

lignes de tension inférieure à 50 000 V, à moins de 5 mètres des 
lignes de tension supérieure à 50 000 V.

n  Ne jamais toucher un arbre dont les branches sont trop proches 

d’une ligne en câble nu (à moins d’1 m en BT et 2 m en HTA), ou en 
contact direct avec un câble isolé.

n  Ne jamais toucher une branche tombée sur une ligne mais prévenir 

le service «dépannage» d’Enedis au 09 726 750 suivi des deux 
chiffres de votre département.

n  Ne pas faire de feu sous les lignes électriques. Si un arbre menace 
une ligne, prévenir le service «dépannage» d’Enedis.

n  CONSEIL N° 1 :
Ne plantez pas sous les lignes.
Aux abords des lignes, plantez en prenant en compte les distances à 
respecter une fois les plantations arrivées à maturité.

n  CONSEIL N° 2 :
Soyez prévoyant, entretenez la végétation avant qu’elle ne soit trop 
près des lignes.

n  CONSEIL N° 3 :
Vérifiez que votre assurance « responsabilité civile » prend bien en 
compte les dommages susceptibles d’être causés par les arbres dont 
vous êtes le propriétaire.

Distances à la construction des lignes électriques :

RESPECT DE LA BIODIVERSITÉ :

Il est désormais interdit de tailler et/ou de couper les arbres et les 
haies pendant la période de nidification et de reproduction des 
oiseaux entre le 16 mars et le 15 août. 

L’interdiction porte sur les éléments topographiques que sont les 
haies, les bosquets, les arbres isolés et les alignements d’arbres 
figurant sur le parcellaire de l’exploitation. (Source  : Ministère 
de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire PAC 2023-2027 
ANNEXE 14 BCAE 8).



Services proposés sur la Commune,
gratuits et ouverts à tous 
LA FRIPERIE ITINÉRANTE - RELAIS FAMILLES : 

La Friperie itinérante est une action sociale existant depuis 2011 
dont l’objectif est de lutter contre l’isolement des publics sur les 
territoires ruraux et favoriser le lien social, en proposant un service 
de vêtements d’occasion à petits prix. C’est un lieu d’accueil, d’écoute 
et d’information ouvert à tous.

Animée par Nadège et Christel, travailleuses sociales, la Friperie 
Itinérante portée par la dimension de « L’aller-vers » se déplace avec 
un camion identifié sur les communes du Tarn, une à deux fois par 
mois (Valence d’Albigeois, Montredon-Labessonnié, Alban, Brassac 
et Vénès).

N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour chercher des vêtements 
ou en déposer, boire un café, discuter !

Nous venons sur Montredon-Labessonnié
le 2e lundi du mois de 9h à 12h sur la place de l’église.

AIDES AUX DEMARCHES ET AU BUDGET

Familles Rurales propose également sur Montredon-
Labessonnié deux services d’accueil, d’écoute et d’accompagnement 
personnalisés afin de mieux répondre aux besoins des habitants.

n Un point d’accueil numérique itinérant afin d’accompagner aux 
démarches administratives et à l’accès aux droits : santé, impôts, 
logement, CAF, MSA, retraite...

n Un point conseil budget pour faire le point sur la situation 
budgétaire (ressources, dettes, charges...), accompagner dans la 
gestion quotidienne, le surendettement et orienter les personnes.

Permanence sur RDV le dernier jeudi du mois après-midi 
Nadège Fabre - Tél. 07 61 60 99 90 ou 05 63 54 15 44
nadege.fabre@famillesrurales.org
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FÉDÉRATION FAMILLES RURALES DU TARN

Dépannage à domicile
Compte tenu du nombre toujours important de plaintes reçues et 
du nombre d’infractions constatées lors de la dernière enquête 
réalisée par la Direction Générale de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) dans 
le secteur du dépannage à domicile (64% des établissements 
contrôlés présentaient au moins une anomalie), la DGCCRF a décidé 
de mettre en place une campagne de sensibilisation et d’information 
des consommateurs sur les arnaques particulièrement variées, 
relevées dans ce domaine.

Porte claquée, fuite d’eau, panne d’électricité, les situations sont 
nombreuses où des consommateurs font appel dans l’urgence à des 
professionnels, parfois peu scrupuleux. La campagne a pour objet 
d’informer les consommateurs, afin qu’ils soient moins démunis et 
adoptent les bons réflexes dans une telle situation. FAITES-VOUS DÉPANNER, PAS ARNAQUER ! 

Réflexe n°1 : Anticiper

Je me méfie des numéros d’urgence inscrits sur des prospectus ou 
mis en avant sur internet. J’ai ma propre liste de numéros avec des 
professionnels recommandés par des personnes ou organismes de 
confiance.

Réflexe n°2 : Cibler

Je n’accepte que les travaux urgents. Les prestations 
supplémentaires pourront être effectuées plus tard. Je reste 
prudent lorsqu’on m’affirme que les frais seront remboursés par mon 
assurance.

ATTENTION AUX ARNAQUES
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Le plus gros employeur
de la Commune en travaux 
En partenariat avec l’Etat (France Relance), la CNSA (Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie), le Département du 
Tarn, l’ARS et NextGeneration de l’Union Européenne, la cuisine 
de la maison de retraite est en cours de rénovation et de mise aux 
normes.

« On aura tout vu… ou presque, à Sainte-Agnès ! 

Depuis fin Juillet, la maison de retraite Sainte-Agnès est en travaux !
Un énorme camion semi-remorque a pris place dans le parking et un 
va et vient incessant est observé depuis. Avec un brin de magie, les 
cuisiniers parviennent à concocter les menus pour les résidents de 
l’EHPAD, des Maisons Partagées et les enfants de l’école privée !

Dans la bâtisse, c’est aussi le remue-ménage  : les organisations 
ont été modifiées et il a fallu que les professionnels s’adaptent. Le 
chantier a commencé avec le ballet de la pelleteuse et le concerto 
du marteau-piqueur occasionnant quelques désagréments aux 
riverains et habitants. Route de Saint-Pierre, l’accessibilité est 
parfois compliquée à cause des engins de chantier et nous prions 
la population de bien vouloir nous en excuser. Les travaux vont 
bon train et la promesse prend forme. Bientôt, la cuisine répondra 
aux exigences réglementaires et constituera un outil de travail 
fonctionnel pour les cuisiniers. Nous aurons tôt fait d’oublier les 
contraintes et imprévus qui deviendront anecdotes…

Le planning est serré car en janvier le camion doit repartir et se 
faufiler à travers les travaux de rénovation de voirie du Bourg-Centre.

Toute l’équipe de la maison de retraite remercie l’ensemble des acteurs 
et partenaires même les plus discrets comme la municipalité. »

Interview de la Directrice Joanna Losat

EHPAD SAINTE-AGNÈS
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Quelle planète
laisserons-nous
à nos enfants ? 
Les déchetteries ne sont pas loin et restent gratuites pour les 
particuliers. Si vous faites l’effort de les apporter jusqu’à la poubelle 
jaune, réalisez qu’il y a peu de kilomètres supplémentaires pour jeter 
vos encombrants jusqu’aux endroits appropriés. Elles ne sont pas 
loin et en nombre, couvrant bien le territoire  ; vous pouvez aller à 
Réalmont, Saint-Germier ou La Glévade.

Le coût du tri des ordures ménagères est en constante 
augmentation ! En cause, le tri trop souvent mal effectué. Si nous 
voulons le maîtriser, trions !

INCIVILITÉS VISUELLES

Trop souvent, on entend dire que les infos ne circulent pas dans 
Montredon. La Mairie tient à rappeler que depuis les dernières 
élections nous avons considérablement étoffé nos canaux de 
communication. Les panneaux implantés dans les hameaux et dans 
le bourg ainsi que le panneau lumineux installé au centre du village 
rendent compte des actualités. Les infos sont la plupart du temps 
doublées sur le site internet, sur la page Facebook de la Mairie et sur 
l’application Intramuros téléchargeable gratuitement sur les stores 
de vos appareils mobiles. D’autre part, Claude Huet est la nouvelle 
correspondante de la Dépêche du Midi.

N’HÉSITEZ PAS À LES CONSULTER :

n Facebook : mairie.de.montredon.labessonnie
n Application Intramuros
n Site internet : www.montredonlabessonnie.fr
n Panneau lumineux
n Divers panneaux d’affichage
n Bulletin municipal
n Presse locale

Restons informés
COMMUNICATION

ASSOCIATION

L’atelier d’Aquarelle peut vous recevoir débutant comme initié afin 
de connaître et d’apprendre ou de partager sous forme d’atelier, 
sorties picturales sur les méthodes d’aquarelle.

Contact :  J.-M. Potlet au 06 37 17 98 58
ou jmpotlet@gmail.com

Nouvelle association
culturelle

SANTÉ

La gestion des écrans en famille peut être parfois compliquée. Le 
dialogue avec vos enfants dès le plus jeune âge est essentiel afin de 
favoriser un usage raisonné des écrans. Des outils sont également 
à votre disposition pour limiter le temps d’écran et bloquer les 
contenus inappropriés.

RISQUES ET DÉRIVES

L’utilisation des écrans comporte de nombreux avantages  tels que 
l’accès à une information plurielle et large, l’accès à la culture ou 
encore le maintien des relations sociales. Toutefois, il existe un 
certain nombre de risques à prendre en compte : un accompagnement 
de vos enfants est fondamental pour leur apprendre à naviguer de 
manière sécurisée.

SANTÉ

L’impact de l’utilisation des écrans sur la santé des enfants est un 
sujet qui préoccupe de nombreux parents. Les conséquences sur 
la vision, le sommeil, la santé physique, le langage ou encore sur le 
développement de l’enfant sont importantes.

Des questions et des réponses pour vous aider à accompagner vos 
enfants dans leur usage des écrans sur :
https://jeprotegemonenfant.gouv.fr/ecrans/vos-questions-ecran

Maîtrise de
l’usage des écrans
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Un bel avenir 
Terrain multi-sport et MAM : 
Nous saluons la création d’un 
terrain multi-sport qui vient 
remplacer le terrain de basket 
détruit lors d’un précédent 
mandat, ainsi que la création 
d’une Maison d’Assistantes 
Maternelles (MAM). Ces deux 
actions étaient inscrites dans 
notre programme électoral ! 

Expression du groupe d’opposition : nous regrettons le choix 
de réduire à une seule édition la diffusion du journal municipal, 
sans proposer d’autre alternative que celle de dégrader le niveau 
d’information. La réalité, c’est que le Maire tente par tous les moyens 
de nous réduire au silence. Nous avons demandé la possibilité de 
nous exprimer lors de la réunion annuelle publique ainsi que d’avoir 
une page sur le site internet de la mairie, ces demandes ont été 
jusqu’à présent rejetées. 

Démolitions : nous ne savons toujours pas quels seront les 
aménagement définifs des emplacements laissés vacants par la 
destruction du 36 Grand Rue et de l’ancien Utile. Je rappelle qu’au-
delà de la destruction de deux bâtiments en bon état avec chacun 
leur commerce, les coûts et pertes cumulés s’élèvent à plus de 
350.000 euros. Et si l’on rajoute l’achat d’une maison d’habitation, 
asquise pour plaire à un médecin qui n’est finalement resté qu’un 
mois chez nous, nous arrivons à près d’un demi-million d’euros de 
gaspillage d’argent public. 

Sécurité au travail : après avoir alerté le conseil municipal que 
la réglementation relative à la sécurité au travail du personnel 
communal n’était pas respectée, un audit interne auquel j’ai participé 
a été réalisé. Des non conformités ont été relevées, mettant 
gravement en jeu la santé et la sécurité du personnel technique. J’ai 
demandé que des actions soient prises rapidement afin de protéger 
le personnel. Une partie de nos recommandations ont été prises en 
compte mais il reste encore du chemin à parcourir. 

Piscine : une visite des installations techniques de la piscine a 
mis en évidence un état de grande vétusté. Cette situation résulte 
d’une totale absence d’investissements. La politique qui consiste 
à attendre qu’une panne majeure arrive pour agir est actuellement 
en vigueur dans l’instance décisionnaire et nous ne pouvons que la 
déplorer. J’ai demandé que des devis soient réalisés pour planifier 
une remise en état afin d’anticiper et surtout d’éviter une rupture 
de service pendant la saison. Le maire nous a assuré que malgré la 
situation, il n’était pas envisagé de fermer la piscine – Par ailleurs, 

nous regrettons que la proposition faite l’an dernier d’aménager les 
espaces verts jouxtant la piscine afin de profiter d’un peu d’ombre 
et de fraicheur et de ne pas griller comme un toast sur le béton n’ait 
pas eu de suite favorable. Ce petit aménagement, avec une buvette 
qui fonctionne depuis l’intérieur pourrait au final augmenter la 
fréquentation de la piscine. 

Impôts : au vu de la forte augmentation générale du coût de la vie, 
je me suis opposé comme l’an passé, à une augmentation de la 
fiscalité sur le foncier bâti. D’ailleurs, est-il bien normal d’imposer 
une augmentation de l’impôt à la population alors même que sont 
dilapidés près d’un demi-million d’euros d’argent public dans des 
achats/démolitions dont chacun pourra se demander quelle en est la 
réelle utilité pour la collectivité ? 

Parc éolien industriel : le dernier recours juridique, porté par 
l’association « Vent d’Alerte » contre l’installation d’un parc éolien 
industriel, soutenu par le Maire, a été rejeté, après plus dix ans de 
lutte. Ce dernier s’en félicitera avec d’autres, mais c’est en réalité 
une tragédie qui résulte d’une absence totale de vision d’un 
développement harmonieux de notre territoire et pire encore, de 
la négation du droit des habitants de la commune à vivre dans un 
environnement préservé des nuisances de l’éolien industriel. 

Composition du Conseil Mu-
nicipal : suite à la démission 
de Mme Vanessa Lagarde, pour 
des raisons personnelles, 
nous avons le plaisir d’ac-
ceuillir Nicolas Boraud-Mazel 
au sein du conseil municipal. 
Il aura à coeur, comme moi, 
de vous y représenter et de 
répondre à vos éventuelles 
questions et autres problé-
matiques relevant de notre 
mission.

Vous pouvez nous contacter à l’adresse mail :
elus.unbelavenir@yahoo.fr

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une belle année 2024 
pleine d’heureux événements !! N’hésitez pas à nous faire part de 
vos observations et des projets qui pourraient améliorer la vie dans 
notre commune. Tous concernés et tous acteurs

TRIBUNE LIBRE / EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

Le texte publié dans cette rubrique relève de la seule responsabilité du groupe politique signataire.
Il ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du groupe majoritaire du Conseil Municipal.
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MAIRIE DE MONTREDON-LABESSONNIÉ
Tél. 05 63 75 14 18.
www.montredonlabessonnie.fr
mairie.montredonlabessonnie@wanadoo.fr

Ouverte du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30,
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Fermée le mercredi après-midi.

BIENVENUE À...

Lorena AMALRIC, Nolan AUDOUARD, Elya BARDOU, Cécile BOURGES, 
Loïs CALS SÉRAN, Malhonn DEFOIX, Elyana DOS SANTOS, Charly 
GAMBAZZA JOUCLA, Faustine GAUBERT, Jade LAMBEAU, 
Constance LUGAN, Jules MIQUEL, Gaël NOGARET GARCIA, Alessio 
ORTEGA DUCLOS, Achille PATOUILLARD, Achille PLANEL.

TOUS NOS VŒUX DE BONHEUR À...

Julie BALDECK et Kevin MATHELIN, Amélie CLERC et Félix 
CHAUDESAIGUES, Marie-Claire FERRER et Laurent GATIMEL, 
Mélaine GLADIN et Franky DUQUENNE, Julie-Mathilde JANDRIC et 
Julien GIL, Myriam LIPRENDY et Patrick BUSCAYLET, Pauline MADER 
et Jomélien MARCOU, Annick ROUDIER et Jérôme DUTEIL.

ILS NOUS ONT QUITTÉS...

Joseph ALIBERT, Pierre ARMENGAUD, Robert AUSSENAC, Michel 
AZEMA, Jacques BERTORELLE, Andrew BLEZARD, Robert BOYER, 
Colette CABROL veuve GRANIER, Michel CORMARY, Loris COUDERC, 
Jacqueline FABRE veuve CRANSAC, Pierrette FOURNIER veuve 
OLEA, Reine FOURNIE veuve MICHEL, José-Claude FRESNAY, Lucien 
GAYRAUD, Alain GRIMAL, Lucienne GUIGNARD épouse VENEL, 
Marguerite GUIRAUD veuve AMBERT, Roger GUITARD, Renée IZARN 
veuve BERT, Liliane LAVAL épouse PILON, Marcel LOUBET, Francine 
MANIER veuve FABRÈGUE, Julien MARC, Lucie MIALHE veuve CAMP, 
Abdellah MISSOUM, Yvette MONTAGNE veuve MONTAUD, Michel 
PERIES, Gilbert PRIOU, André RECOULY, Bernadette RIVES veuve 
BAÏSSE, Marie-Jeanne ROSSIER veuve ROY, Jean-Bernard De SAN 
NICOLAS ESPINOSA, Touliami SILEM, Yvette SUC veuve MARTY, 
André TERRAIL, Simone TOUBLANC épouse DOLMIÈRE, Raymond 
VERDEIL, Eugène VERDIÉ, Elsa VITORIA épouse BENNE, Ali ZAHAM.

AINSI QUE…

Yves AUTHIÉ « Labessonnié », Marie-Louise BAÏSSE « Le Plégadou », 
Marguerite BASCOUL « La Bazinié », Danielle BENNE « Labessonnié », 
Roger BOSC « La Lautardié », Paulette BOULADE « Savin », Jeannine 
CALVET «  Peyrebrune  », Yves CARAYON «  Le Buguet  », Angel 
CARMONA «  Peyrebrune  », Anne DESTRUELS «  Peyrebrune  », Guy 
DOMINIQUE «  Peyrebrune  », Christiane FERRET «  Labessonnié  », 
Lydie GALINIER «  La Ferrandié  », Roger GALY «  Labessonnié  », 
Robert GANTET « Labessonnié », Jeannine GOURC « Labessonnié », 
Dominique LAYET « Castelfranc », Marcel LIFFRAUD « Lacazalié », 
Roger LOUP «  Bennac  », Marguerite MATHA «  Millésimes  », Marie 
PHILIPPOU « Fau de Brandes », Yvette PHILIPPOU « Labessonnié », 
Raymonde PUJOL «  La Boulouyé  », Marcelle ROSSIGNOL «  La 
Montaudié », Marthe VINCENT « Lafargue ».

Du 1er novembre 2022 au 31 octobre 2023

PERMANENCES

Le Maire
Le lundi de 10h à 12h ou sur rendez-vous au 06 76 01 35 18.
Les adjoints sont disponibles sur RDV.

Le Député du Tarn
Frédéric CABROLIER
frederec.cabrolier@assemblee-nationale.fr.
Permanence parlementaire au 10 Place du Griffoul à Lacaune,
au 30 boulevard Carnot à Albi et au 3 rue Henri IV à Castres.
Assemblée Nationale : 126 rue de l’Université - 75355 Paris 07 SP.

La Communauté de Communes Centre Tarn
Accueil au 05 63 79 21 27 - Service Jeunesse au 05 63 55 66 41.
Présence à Montredon-Labessonnié d’un agent polyvalent 
de l’Intercommunalité, aux heures d’ouverture de l’Office
de Tourisme et de la Médiathèque. Tél. 05 31 81 95 61.

La Mutuelle Sociale Agricole
Sur rendez-vous au 05 63 48 40 19.

L’Assistante Sociale
Le mardi de 9h à 12h, sur rendez-vous au 05 63 48 17 20.

La Mission Locale (Aide à l’emploi pour les -25 ans)
2e mercredi de chaque mois de 9h à 12h, sur RDV au 05 63 51 63 20.

Service de l’eau (en cas d’urgence) au 06 72 08 22 23.

LA MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE
n Docteurs :
Henri BREAS (lundi au samedi) au 05 63 70 56 39.
Sarah SPINA (mercredi matin) au 05 63 45 58 45 ou 05 63 55 54 90.

n Dentiste : Amandine PEZOUS au 05 36 29 01 70.

n Infirmières :
Sophie ROQUES et Noélia GARCIA-NAVIO au 06 45 18 66 17.
Nadège CAMP au 06 40 44 18 15.
Mélanie MANCARDO au 06 61 36 09 35.
Marilyne RAHOUX au 06 74 64 47 88.
Dominique RIVIERE au 06 76 74 91 55.
Pauline MARAVAL au 06 74 76 32 31.

n Kinésithérapeutes :
Christophe POIROT, Adeline GALZIN et Solange DELFAU-CARRIERE
au 05 63 75 11 12.

n Orthophoniste : Morgane BARDOU au 05 36 29 01 24.

n Psychologue clinicienne Psychothérapeute :
Muriel WINSBACK au 06 64 81 82 68.

n Psychomotricien : Sébastien CHOPINEAU au 06 73 00 66 02.

n Sage-femme : Julie SALVY au 07 63 57 24 96 par sms
ou par rendez-vous sur www.maiia.com.

INFORMATION

Etat-civil
Contacts

Si vous connaissez des personnes qui n’ont pas reçu ce bulletin,
merci de les orienter vers la mairie.

Gardez ce numéro, il peut vous être utile.


